
CAP HANDICAP, c'est...

Des aides financières     :  

- Participation aux frais 
d’entretien (ménage, jardin, 
réparations.)

- Participation aux frais 
médicaux non remboursés,

- Participation pour coiffeur, 
pédicure, sorties diverses,

- Aides pour les déplacements,

- Courses tous les mois, prise 
en charge pour les sorties, le 
cinéma, les visites chez les 
spécialistes…

De l’aide     :  

- pour la constitution de 
dossiers,

- et pour certaines démarches 
administratives

Des sorties     :  

- Cinéma tous les mois

- Théâtre à l'occasion

- « Swing sous les étoiles »

- Arbre de noël

- Lotos

- Pique-nique en Juillet

- Sortie d’une journée avec 
repas au restaurant en Août

De petits plaisirs     :  

- Cadeaux pour les 
anniversaires,

- Salon de l’artisanat et autres 
événements.


